[image: image1.emf]

  Au Cœur de nos Confréries

Bulletin de liaison et d’Information de

l’Ambassade Régionale des Confréries de la Région Centre

Cher, Eure et Loir, Indre, Indre et Loire, Loir et Cher, Loiret

avril  2012
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Ce 1er bulletin de l’année 2012 vous arrive après l’assemblée générale et vous rappelle certaines choses que vous connaissez déjà.

Il se veut être un lien entre les confréries et est, aussi pour vous, un moyen de faire passer certaines de vos activités ou actions.

Mais comme je vous le disais en ce début d’année, notre ambassade ronronne. Quelques événements festifs vont voir le jour et c’est un peu de nouveauté qui va apparaitre ce qui fait plaisir.

Les temps sont durs et risquent de le devenir. Alors ne gâchons pas ce qui est encore gratuit et à la portée de tous : la convivialité et l’amitié.

Si nous voulons que nos confréries perdurent, soyons vigilants mais surtout unis et rassemblés.

[image: image12.jpg]



Bon printemps et bonne lecture.x

Avec toute mon amitié

Solange Moreau-Massenavette
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Ce bulletin ne comporte que les informations concernant l’ambassade et la Région Centre.

Pour le travail des confréries, la philosophie globale, vous recevrez le bulletin du Conseil Français des Confréries prochainement.

Au Cœur de nos Confréries
N’oubliez pas que ce bulletin est le vôtre et que vous pouvez l’utiliser pour mieux faire connaître votre confrérie et le produit qu’elle défend. 
Notre site est une source d’inspiration intarissable. 

Au Cœur

de nos Confréries
8, rue de la Poste

36110 Vineuil
Tél. : 02.54.36.64.08 

Directrice publication : Solange Massenavette
IPNS Rédigé, réalisé, tiré par

Edmond-Louis Simoneau

Au Sommaire

Vous trouverez le compte rendu de l’assemblée Générale de Chalés qui s’est tenue le 15 mars dernier.

L’annonce du livre «  patrimoine culinaire de la Région centre »
La préparation de la fête de la gastronomie à Blois, en France et dans le Monde entier
Un article sur le vin sans sulfites
Le Fessoué un bel ouvrages de la Confrérie des Culs d’Ours

Les Mini sites sont de retour

Merci à tous ceux qui nous ont envoyé photos et commentaires

.

Ambassade des Confréries de la Région Centre

Compte rendu de l’Assemblée Générale ordinaire

du 15 mars 2012 au Domaine de Chalés

41 Nouan le Fuzelier 

                    Confréries présentes :

CHER

Confrérie des Mangeux d'Queues Boeuf– Vierzon 

Confrérie des Gustateurs Cœur de France

Confrérie de Sancerre

EURE ET LOIR :

Confrérie des Fins Gourmets Euréliens

INDRE : 

Commanderie Cassis et Berry

Confrérie des Culs d'Ours et Cabinets de Vigne 
Confrérie de la Tête de Veau d’Ardentes

INDRE ET LOIRE

Confrérie Rillettes et Rillons

Confrérie des Bannerets 

Confrérie des Goûteux de Bernache de Vouvray

Confrérie des Talmeliers du Bon  Pain de St Martin de Touraine

Confrérie des Cuers du Baril de Loches

Confrérie du Fromage de Sainte Maure

Confrérie Gourmande du nougat de Tours 

Confrérie de la St Vincent de Vallères

Confrérie du Noble Osier

Confrérie du Gâteau Vouvrillon

LOIR ET CHER : 

Confrérie de la Grande Table du Fuzelien

Confrérie des Mangeux d'Esparges de Sologne 

Confrérie de la Tarte Tatin

Confrérie des Tire-Douzils de la Gde Brosse  
Confrérie des Vignerons des Coteaux du Cher

Confrérie du Boudin de Sologne

Confrérie des Guernazelles

LOIRET :
Confrérie des Maîtres Chouquettiers du Gâtinais 

Confrérie Vigneronne des Chevaliers d'Orléans-Cléry 

Confrérie de la Faisanderie

Confrérie du Pain d’Epices de St Grégoire de Nicopolis

Confrérie des Cerises du Loiret

Excusées Pouvoirs :

Confrérie du Noble Joué

Confrérie des Hotteux du Giennois

Confrérie de la St Fiacre
Confrérie des Grands Vins d’Amboise

Confrérie du Goûte Andouille de Jargeau

Confrérie du Safran du Gâtinais

Coterie des Closiers de Montlouis

Confrérie du Val de Claise Le Coussin d’Amour

Confréries des Bons Entonneurs Rabelaisiens

Confrérie di Fromage de Pouligny Saint Pierre

Confrérie Gastronomique du Val de Loire Ordre du Poêlon 

Coterie des Tastandouillette de Mennetou/Cher 

Confrérie des Compagnons de Grandgousier d'Onzain 

Confrérie de l'Authentique Pâté de Chartres 

Confrérie du Cèpe de la Foret de Senonches

Accueil de la Présidente Solange Massenavette à 10h et tout de suite une minute de silence en hommage aux consœurs et confrères disparus depuis la dernière assemblée générale.

La Présidente a présenté le grand maître des Fins Gourmets Euréliens de Chartres. Une confrérie qui a vu le jour en 2003. L’objectif de cette confrérie est de valoriser les produits de terroir euréliens et les personnes qui  les produisent.

La confrérie s’intéresse également aux apprentis, cette jeunesse qui est à la base de la perpétuation des produits de qualité.

La confrérie de Fins Gourmets organise chaque année un concours de pâté en croute.

La présidente se félicite du grand nombre de participants de 29 confréries et quinze qui se sont excusés.

Le rapport moral a été présenté par la Présidente Solange Massenavette

Après l’euphorie et les bonnes nouvelles de 2010, l’année 2011 fût plus calme pour nos confréries à part la nouveauté du repas de la gastronomie.

Certaines ont joué le jeu de suite, d’autres attendent. Nous en parlerons dans le rapport d’activités.

Quoiqu’il en soit, il ne faut pas s’endormir et trouver de nouvelles actions qui puissent mieux faire connaître notre ambassade et nos confréries.

Il est vrai que les troupes fatiguent, prennent de l’âge mais si nous appartenons au monde confrérique, c’est bien parce que nous l’aimons et que nous voulons que nos terroirs, notre patrimoine, notre gastronomie, nos vignobles perdurent.

Nous ne sommes que des bénévoles  qui essayons d’apporter un plus tout en ayant le plaisir de rencontrer des gens sympathiques et agréables.

Malheureusement, avec la conjoncture actuelle, et les frais que cela engendre, il va être de plus en plus difficile d’œuvrer et il serait bon que nos organismes dirigeants et financiers puissent nous apporter un peu d’air frais. Mais devons-nous encore croire au Père Noël ? 

C’est pourquoi et plus que jamais, nous nous devons d’être réunis pour travailler et avancer ensemble.

Laissons de côté nos égos, ne soyons pas individualistes. Quand une occasion se présente, pensons collectivement.

Pensons pyramide : ville, région et nation.

Soyons fiers d’appartenir à un mouvement, sachons parler de nos produits et de nos terroirs.

Ne nous prenons pas pour plus forts que nous sommes, restons modestes mais soyons efficaces.

Ce que je peux vous souhaiter pour 2012, c’est que nos confréries continuent à œuvrer, à se faire connaitre, à résister à la crise et surtout à conserver l’esprit d’amitié et de convivialité.

Bonne assemblée générale et merci de m’avoir écouté.

Solange Massenavette

[image: image2.emf]


Le Secrétaire Edmond- louis Simoneau a ensuite présenté le compte rendu de l’Assemblée Générale précédente qui s’était tenue en 2011 ici même à Chalés. Ayant demandé aux membres de lire ce compte rendu qui avait été publié dans les bulletins de juin  et dans le bulletin de décembre 2011 dans  le cadre de la convocation, le secrétaire en a présenté les grandes lignes de ce compte rendu qui a été adopté à l’unanimité
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Le trésorier Pierre Renard a fait le bilan financier.

12 653,81 €  de dépenses et les recettes à 12 355 € soit un solde négatif  de 298,81 € 

Ce bilan a été adopté à l’unanimité et quitus a été donné au trésorier.

La cotisation 2012 avait  été voté  lors de l’Assemblée Générale précédente elle comprend les 17 € du conseil français.

Pour 2013 la cotisation n’augmentera  pas et restera à 75 €.

Nous sommes désormais cinquante confréries adhérentes. Deux confréries pourraient revenir car elles ont déjà fait partie de l’ambassade. Une bonne vingtaine de confréries sont encore à conquérir. C’est le travail de tous à chaque fois que nous rencontrons les dignitaires de ces confréries. Il faut les informer sur les avantages financiers découlant de l’adhésion et surtout sur l’esprit de convivialité qui règne entre nous.

Rapport d’activité

Le secrétaire général Edmond-Louis Simoneau a présenté le rapport d’activité. Auparavant il a exprimé son sentiment sur l’esprit convivial et la joie d’être tous ensemble réunis  dans un cadre amical.

Présentation des actions vis-à-vis du Ceuco.

CEUCO  Conseil Européen de Confréries Oenogastronomiques, Bachiques, Gastronomiques, des Produits Élaborés et des Produits du Terroir

Le Congrès du Ceuco s’est tenu au Portugal début novembre.

Le 18 novembre 2011, Jean-Claude ESTIRAC Doyen de l'Académie du Languedoc Roussillon a adressé un courrier à la Présidente dont voici quelques extraits ont été lus :

« Lors du dernier Congrès du CEUCO qui s'est tenu les 4 et 5 novembre 2011, le Président et son Conseil « d'Administration m’ont demandé d'accepter le poste de Vice-président, représentant la France. Un vote à « l'unanimité, lors de l'assemblée générale, m’a désigné comme tel.

« J’ai accepté ce poste en remplacement de notre ami René HARGOUS.

« Le Conseil Français des Confréries  et le CEUCO sont deux entités différentes (l'une nationale, l'autre « européenne) mais toutes deux vouées au développement et à la reconnaissance de l'esprit confrérial. Le « Conseil Français des Confréries  a pour but de réunir toutes les confréries françaises, le CEUCO, lui, a pour « vocation de regrouper «des Confréries ou des groupements de confréries représentant des entités régionales « ou corporatives. » 

« Je te (Solange Massenavette) renouvelle donc toute ma confiance au sein du Conseil Français des Confréries et je souhaite que le « dialogue entre nous soit aussi fructueux qu’auparavant. »

Présentation de la journée de la gastronomie

Bilan de la journée

Les confréries ne semblent pas s’être engagées officiellement dans cette fête qui était pourtant une formidable opportunité de mettre en avant toutes les initiatives qui sont menées au jour le jour par tous nos confrères

Seules quelques confréries ont joué le jeu en s’inscrivant à cette journée, d’autres l’ont fait sans le faire savoir. Deux confréries se sont faits référencés dans  le Loir et Cher

La Faisanderie et Sainte Maure font savoir qu’ils s’étaient faits référencé

Toutes nos forces vives ne se sont pas mobilisées pour faire en sorte que cette journée soit le reflet de nos actions menées toute l’année 

Manifestations à venir  notamment à Blois

Projet pour la Fête de la Gastronomie à la Française 2012 à Blois

L’idée de cette manifestation est venue à plusieurs confréries ayant participées en 2007, au Lycée Agricole de Beaune-la-Rolande, à une première festivité ayant réuni 70 personnes qui toutes furent conquises par la prestation des 11 confréries présentes alors et qui présentèrent des mets et des vins de la région centre.

Pour cette grande manifestation, nous espérons accueillir entre 120 et 150 personnes minimum. Quatre confréries se regroupent et additionnent leurs forces et leurs savoir-faire pour organiser et planifier cette festivité. A savoir : Vincent de Luca des Mangeux d’Esparges de Sologne, Jacky Poidevin des Vignerons des Coteaux du Cher, Daniel Chapet des Tastandouillettes de Mennetou-sur-Cher, Edmond-Louis Simoneau des Tire-Douzils de la Grande Brosse.

Ces quatre Grands Maîtres se placent sous l’égide de l’Ambassade des Confréries de la Région Centre dont la présidente et le premier secrétaire ont rencontrés dernièrement Madame Sophie Mise, du Ministère de la Culture, commissaire nationale à la Fête de la Gastronomie Française, qui a été extrêmement intéressé par ce projet et qui est prête à le mettre en avant sur le site de la Fête 2012 et à impliquer le Ministère pour cette manifestation.

Il faut savoir, que si nous pouvons réaliser cette prestation - qui sera une vitrine exceptionnelle pour mettre en valeur la qualité des productions de Loir-et-Cher en particulier et de la Région Centre si besoin est, avec une mise en avant des cultivateurs, viticulteurs, artisans de bouche … - nous ouvrirons un compte bancaire spécifiquement dédié, sur lequel seront immédiatement versés les apports et subventions que nous pourrions recevoir et que s’il apparait des bénéfices, ceux-ci seront en totalité reversés à des associations caritatives alimentaires.

Ce « Repas Gastronomique à la Française » n’a, en aucun cas, pour but de mettre en avant, l’une ou l’autre des confréries participantes, mais il se veut être une mise en avant de la qualité du bien manger et de la douceur de vivre en Loir-et-Cher et en Région centre.

Il devrait, par sa conception et par sa nouveauté intéresser les média, tant régionaux que nationaux, particulièrement avec l’implication du Ministère de la Culture, et l’impact, auprès du public, devrait être particulièrement fort.

Réunion du Comité Economique et Social  le vendredi 2 décembre 2011 

Le groupe tourisme du Conseil Economique et social a accueilli Madame Sophie MISE, Commissaire Générale de la Fête de la Gastronomie qui s’est déroulée la première fois cette année le 23 septembre 2011 Madame MISE est venue présenter cet évènement illustrant la richesse et le diversité de la gastronomie française et échanger avec les participants dont la Présidente Solange Massenavette et le Secrétaire Général du Conseil Français des Confréries Edmond-Louis Simoneau sur les premiers retours et les perspectives. Cette fête de la gastronomie a pour vocation de réunir, d’initier et de donner envie de déguster des produits de qualité dans un esprit de partage et de générosité.

L’initiative a été lancée dans le cadre de la reconnaissance par l’Unesco, initiative dans laquelle le Conseil français des Confréries s’est particulièrement investi

Ont participé à ce séminaire la Commissaire Générale de la Fête de la gastronomie

Le président du CES, des représentants du tourisme, Du Directeur et du président de l’IEHCA, du président d’Eurogusto, Des responsables de chambres consulaires, chambre d’agriculture, chambre de commerce et chambre des métiers, de restaurateurs, de la présidente du Conseil français des Confréries Solange Massenavette et du secrétaire général du Conseil français des Confréries Edmond-Louis Simoneau, du président de la confédération des Arts de la table, du président tourisme du CES et différents membres du Conseil Economique et social.

La présentation a été faite par Bernard Gagnepain .responsable du tourisme au CES Pourquoi la fête tombe le premier jour d’automne ? Parce ce que c’est la fin de la période des travaux agricoles et de la récolte des produits, ce doit être une journée d’entente, de solidarité et de générosité partout en France. Et c’est aussi une période qui ne télescope pas la fête de la musique en juin.

Repas gastronomique des français

Il y a tout juste un an l’UNESCO décidait, et ce pour la première fois, d’accueillir parmi les plus belles créations du génie humain des cultures et des expressions gastronomiques jusque là exclues du registre du patrimoine de l’humanité. 

Les Confréries Françaises doivent t être à la hauteur de l’honneur qui leur a été fait 

L’INSCRIPTION au patrimoine immatériel ce n’est pas : 

La reconnaissance de recettes ou spécialités régionales, telles que le cassoulet, la bouillabaisse ou le pot au feu, mais l’héritage commun des plaisirs de la table que partagent les Français. 

Ce n’est pas non plus la reconnaissance d’un signe de qualité propre à un produit. Cependant, le repas gastronomique utilise de préférence des produits issus du terroir des régions françaises. Ces denrées, par exemple le poulet de Bresse, la châtaigne de l’Ardèche ou encore la lentille verte du Puy, bénéficient d’une haute valeur culturelle. 

Ce n’est pas, l’attribution d’un label à vocation commerciale, mais l’engagement à respecter les valeurs fondamentales inhérentes au repas gastronomique 

Ce n’est pas, une reconnaissance qui vise à préserver les rites et coutumes en les figeant, mais un engagement à faire vivre un aspect essentiel de la culture et du patrimoine des Français par la transmission aux générations futures. 

Remerciement de Pierre SANNER de la Mission française du patrimoine et des cultures alimentaires à Solange Massenavette Présidente du Conseil Français des Confréries

Le précieux soutien de votre association nous a permis d’apporter la démonstration de l’adhésion de la communauté des français à cet élément et plus généralement, notre attachement au patrimoine gastronomique et culinaire de la France.  En aucun cas, il ne s’agit de figer ou de muséifier cet élément vivant de notre culture mais au contraire d’encourager sa mise en valeur par notamment l’organisation d’actions conformes à l’esprit de la candidature et aux valeurs défendues par l’UNESCO.

Cette inscription ouvre de formidables perspectives. En effet, la reconnaissance par l’UNESCO s’accompagne d’un engagement pris par la France ; celui de mettre en œuvre une politique de promotion, de sensibilisation, d’information et de transmission aux plus jeunes. 
Nous espérons  pouvoir compter à nouveau sur votre enthousiasme et votre mobilisation. 

Pierre Sanner  Directeur de la Mission française du patrimoine et des cultures alimentaires
L’inventaire des produits remarquables a été fait dans toutes les Régions 

Le Conseil s’y est associé quand il en avait connaissance :

Le Conseil y a contribué en donnant une liste des produits représentés par les Confréries  Cette liste nationale se trouve sur le site depuis deux ans

Un livre sur tous les produits remarquables doit sortir bientôt.

SACEM

Un long débat s’est institué sur les nouveaux barèmes  de la Sacem

La président Solange Massenavette et le secrétaire général Edmond-Louis Simoneau ont rencontré les responsables de la Sacem pour parler des nouvelles règles concernant la redevance Sacem

La Sacem a remodelé sa méthode pour calculer la redevance. Il s’agit de remettre à plat tout le système. Beaucoup de confréries avaient un forfait banquet. Ce forfait n’existe plus. Le barème n’est pas spécifique aux confréries mais à toutes les associations sans discrimination. Il est basé sur le prix du repas que vous demandez aux invités. Prix du repas veut dire  prix de revient et bénéfices quand il y en a  divisé par le nombre de convives, c’est le prix qui figure sur vos invitations. Ce prix multiplié par le nombre de convives donne la base d’imposition qui est de 4,4 %.

Certes nous avons une mauvaise surprise, ce qui nous ramène à un tarif similaire à celui que nous payions lorsqu’il n’y avait pas le forfait banquet.

Ce forfait est réservé aux associations dont le prix demandé est inférieur à 40€ et que le nombre de convives est inférieur à 200.

Nous attirons votre attention sur les abus qui ont été constatés et qui sont en partie des déclencheurs de cette réforme.

Festival de Loire 
Grand succès pour le festival a eu lieu du 21 au 25 septembre 2011 sur les quais de la Loire à Orléans.
Le prochain Festival aura lieu du 25 au 29 septembre 2014.

Salon de la gastronomie

Jean-François Pornin a annoncé son intention de ne plus gérer la participation des confréries au salon et c’est Alain Sénéchal qui prend la succession avec l’aide de toutes les confréries de l’Ambassade

L’année prochaine ce sera Alain Sénéchal, Vice-Président de l’Ambassade, qui finalement accepte de prendre la suite de Jean-François (ce dernier souhaitant une vraie retraite…) comme responsable du stand, avec la même équipe que cette année.

Jean–François Pornin remercie cette équipe pour le travail accompli, leur bonne humeur, leur disponibilité, leur savoir-faire qui a ravi les papilles des 180 personnes présentes au total dans ces 12 ateliers des saveurs.

Ce Salon a accueilli plus de 20.000 visiteurs, l’Ambassade des Confréries de la Région Centre une nouvelle fois, porté haut les couleurs et les produits des Confréries.

Un regret : qu’il n’y ait pas plus de Confréries participantes aux ateliers et la désaffection des Confréries pour la vente de leur produit, l’emplacement est GRATUIT, car pris en charge par l’Ambassade. Dommage, vraiment, de ne pas en profiter.

Vincent De Luca qui est présent depuis plusieurs années au salon ne comprend pas qu’on lui ait demandé une intronisation gratuite alors qu’elles étaient payées aux autres confréries. En revanche  il s’est félicité d’avoir eu à introniser une jeune femme du lycée professionnel Dolto

Les intronisations payantes sont demandées par Orléans Gestion alors que l’intronisation gratuite était une récompense à un concours organisé sur France Bleu en accord avec J.F Pornin

Il demande aux confréries d’introniser des jeunes car ce sont eux qui feront perdurer nos confréries et qui sauvegarderons notre patrimoine

La Cité de la Gastronomie, un lieu vivant entièrement dédié aux cultures gastronomiques de France et du Monde


L’inscription par l’UNESCO sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité le 16 novembre 2010 nous honore autant qu’elle nous engage. La création d’une Cité de la gastronomie est la mesure phare du plan de gestion par lequel nous nous sommes engagés à transmettre les qualités de  notre patrimoine gastronomique. 

Les confréries devront participer à cette cité.

Le lieu n’est toujours pas décidé, Lyon Saint Denis, Rungis ou Tours.

La localisation de Tours est sans doute la plus vraisemblable en raison de l’implantation de l’'Institut Européen d'Histoire et des Cultures de l'Alimentation

Les plans circulent et cette cité sera la cité de la gastronomie avec tous ses éléments et les confréries qui pourraient y avoir un espace. Mais nous sommes en 2012, et demain sera un autre jour. Nous restons en contact avec les responsables de la Mission française du patrimoine et des cultures alimentaires et de l'Institut Européen d'Histoire et des Cultures de l'Alimentation

L'Institut Européen d'Histoire et des Cultures de l'Alimentation est une agence de développement scientifique étroitement associée à l'université François-Rabelais de Tours.
L'IEHCA a été créé en 2001 par la direction de l'enseignement supérieur du ministère de l'éducation nationale en partenariat avec la région centre.

L'IEHCA a trois principaux objectifs :

> contribuer au développement de la recherche en sciences humaines et sociales concernant l'alimentation.
> contribuer à une meilleure prise de conscience de l'importance de nos modes alimentaires et culinaires comme éléments de notre patrimoine et de notre culture.
> contribuer à faire de l'université François-Rabelais un pôle de recherche et de formation reconnu en ce qui concerne les sciences de l'alimentation.

[image: image4.emf]


Autres activités plus quotidiennes

Le site de l’Ambassade

Le site de l’Ambassade continue à donner un grand nombre d’informations.

En ce qui concerne vos sites sachez que Ludovic reçoit vos mails à l’adresse suivante info@confreries.org
N’utilisez pas d’autres adresses.

Rappelons que les codes d’accès ont été remis à chacun d’entre vous et qu’ils sont à votre disposition auprès du secrétaire

Le site est mis à jour deux fois par semaine et chaque fois que vous en faites la demande.

Adresses e-mails

Le secrétaire rappelle que tout au long de l’année il vous a été demandé de nous fournir une adresse mail valide pour que nous puissions vous envoyer de la documentation concernant le conseil.

Nous découvrons que des confréries ont des adresses mails mais qu’il ne souhaite pas les communiquer au secrétariat du Conseil alors que nous les trouvons parfois sur le net. C’est leur choix et nous le respectons

D’autre grand maître souhaite que la correspondance soit adressé à une seule personne de la confrérie, c’est leur choix et nous le respectons, mais comme vous pouvez le constater les courriels ne sont pas toujours fiables, alors si deux ou trois personnes sont destinataires, elles seront au courant de nos demandes et de nos actions et pourront communiquer entre elles, voire rappeler nos demandes.

Il vous est demandé de bien spécifier dans vos courriels  l’identification de votre confrérie.

Les objets des mails.

Le secrétaire général Edmond-louis Simoneau a fait savoir, que, comme vous l’avez constaté vous recevez un grand nombre de mails dont l’objet est « invitationchapitre2011 ». Nous ne savons pas qui nous les envoie et ils s’effacent automatiquement dés que vous faites le téléchargement.

Par exemple « chapitrecassis2012 » est préférable à « invitationchapitre2012 » car on sait tout de suite de quoi il s’agit et il n’y aura qu’un mail avec cet intitulé

Il en est de même pour les vœux

Les Dates de Chapitres.

Nous vous donnons des dates de chapitres que les confréries nous ont donnés. Nous ne savons pas forcément que ces dates ont changé.

Tous les mois chaque confrérie qui a fait son chapitre le trimestre précédent reçoit un mail lui demandant la date de son prochain chapitre. Quand nous avons cette date, nous la mettons en bleu et en gras sur la liste c’est donc une date confirmée.

Si les confréries ne répondent pas nous supposons que les confréries conservent leur créneau.

Alors s’il y a des dates qui ne sont pas exactes  ce n’est pas obligatoirement la faute du secrétaire mais la négligence des confréries. Un rappel, la présidente comme le secrétaire sont des bénévoles à votre service 

Respect des règles concernant les fichiers

Un membre de la Confrérie de la Grand table d’Olonne a souhaité faire une liste des chapitres en importunant les confréries et en reprenant la liste du Conseil Français des Confréries.

Tant qu’il le faisait dans les règles il n’y avait rien à dire sinon que le nombre de ses mails commençait à nous importuner.

Lorsqu’il a décidé de mettre sur un site, donc dans le domaine public, le listing du Conseil Français arrangé à sa sauce et sans respecter les règles les plus élémentaires de la liberté et de la CNIL, le secrétaire général  lui ai demandé d’éviter de mettre des adresses personnelles et des adresses email sur un site ouvert à tous sans que les intéressés en soient informés et en aient donné l’autorisation. Le secrétaire n’a reçu aucune réponse et il a circulé un mail le traitant de noms peu charitables, le traitant de voleur et autre qualificatif. Le responsable du site a retiré le listing et la confrérie de la Grand table d’Olonne nous a fait savoir que cette personne, sans doute très fragile de santés, ne faisait plus partie de leur confrérie.

Il faut savoir que nous essayons de garder la plus grande discrétion sur vos coordonnées et si elles figurent sur votre page dans le site avec votre accord écrit, les listings ne sont pas accessibles aux  personnes qui ne font pas partie du conseil.

On essaie de vous envoyer les mails avec des adresses cachées. C’est pour nous un travail non négligeable et lorsque l’on voit vos adresses figurer n’importe où sans votre accord, ce travail devient obsolète.

Les invitations aux Chapitres

Vous nous envoyez de plus en plus des invitations à vos chapitres par mail.

Mais invariablement vous intitulez vos fichiers « invitations » et on n’a aucune indication de votre nom avant de l’avoir ouvert, ensuite il ne se compile pas et efface les fichiers précédents

Il serait bon aussi sur les invitations de bien préciser les adresses des salles où se tiennent les chapitres. Quand on n’est pas du village ou de la ville on ne sait pas où aller.

En effet mettre simplement le nom de la salle sans le nom de la rue ou place, ne suffit plus surtout  maintenant avec les GPS.

Merci de faciliter l’accès à vos manifestations.

Le Bulletin

Quatre bulletins ont été rédigés en 2011.

Le secrétaire s’est félicité de voir les confréries donner des informations à mettre sur les bulletins.

Il a été question également du bulletin disponible sur papier, il est définitivement abandonné, il figurera uniquement sur notre site. Il y a quatre bulletins par an.

Il est demandé de ne pas faire parvenir de documents au format pdf. Certes ils sont sécurisés mais ils sont trop lourds pour être mis dans le bulletin. Merci
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Interventions diverses

Dominique Barrier de la Saint Vincent de Vallères est intervenu pour parler d’une manifestation initiée par une étudiante de François Rabelais à Tours. Dans le cadre de sa maitrise « évènementiel » elle souhaite faire une manifestation à Azay le Feron. Les confréries auront un centre gratuit à leur disposition

Cette fête aura lieu les 27 «et 28 mai 2012, le weekend de la Pentecôte

Contact : Hélène Beaucuy 06 72 22 47 90

Pierre Renard nous a parlé de la mise en valeur du Clos de Rougemont, la seule vigne de Tours en Appellation Vouvray

Livre

Un livre sur les confréries a été présenté par Ginette Chauveau du pain d’Epices de Nicopolis.

Livre qui a été envoyé à quelques confréries et que l’on ne trouve pas dans le commerce.

L’auteur n’a pas contacté l’ambassade ni le Conseil français des Confréries et il est dommage qu’il ne traite que d’une partie infime de confréries dont beaucoup sont en sommeil ou n’ont jamais eu que le nom de confrérie en place et titre du comité des fêtes
Pour le livre d’or peu de souscription, donc vraisemblablement pas de tirage à juste titre car cela coûte fort cher.
Intérêt Général

Le secrétaire à la demande de la président Solange Massenavette va relancer une demande en reconnaissance d’intérêt général Chose qui nous avait été refusé par le Ministre des Finances il y a quatre ans mais tentons à nouveau la chance.

Macif

La président Solange Massenavette a tenu à apporter des précisions concernant la Macif et notamment la perte de ressources quand un chapitre est annulé en raison de la neige.

Un assureur dans la salle a répondu que les aléas climatiques coutaient vraiment très chers en cotisation.

L’assurance avec la Macif évolue.

Les confréries qui ont  des activités plus importantes, peuvent bénéficier de polices adaptées à leurs besoins.

Les nouvelles conditions sont sur le site et concernent les confréries qui désireront adhérer à partir du 1er avril 2011 et qui passeront maintenant par le siège à Niort puisque l’accord est national. Donc toutes les confréries de France auront les mêmes conditions et surtout le même tarif.

Pour celles actuellement adhérentes, rien de change mais tous renseignements peuvent être donnés par Solange Massenavette.

Tous les documents de la Macif sont sur le site http://www.confreries-france.com/ en partie documentation

Le numéro de contrat pour les confréries du Conseil est : 9303 183 S001

Pour  2013 prévoir un changement de bureau 

En conclusion, le secrétaire général a lu un petit mot du Docteur Perriot que nous aimons tous :

En ce jour d’hui « Merci Gros bisous d'un  pauvre malade usé par le temps et les nombreux abus qui lui ont permis quand même d'arriver à plus de 84 ans Je ne vous oublie pas et pense souvent à vous en récapitulant le grand nombre e Chapitres auxquels j'ai participé dans la, Joie des Retrouvailles Merci pour tout cela 

GROS GROS GROS BISOUS Gérard » 

N’oublions pas non plus que le 27 décembre de l’an de grâce 2011, Maurice Massenavette fêtera ses quatre-vingt-dix ans, nonante ans pour nos amis belges ou suisses.

Bon Anniversaire Maurice

Prochaines réunions : mardi 5 juin sur Vierzon : confréries du 18 – 45 – 36

Mardi 2 octobre sur Indre et Loire. Confréries du 37 et 41.

Sachez que le taux kilométrique pour les associations 

Reste inchangé à 0.304€ le kilomètre pour 2011.
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Un site Internet pour votre confrérie

30 € par an pour quatre pages

L’Ambassade des Confréries de la région Centre relance l’opération Mini sites car il semble que ces sites, assez peu couteux, soient essentiels pour la communication de nos confrères
Nous vous signalons seulement que nous avons demandé à Ludovic Lamarque s’il souhaitait reprendre cette initiative.

Pendant quelque temps il était submergé de travail mais à partir de fin juin il pourra nous consacrer plus de temps

On vous propose donc par le biais de Ludovic Lamarque info@confreries.org la création d’un mini site à des conditions avantageuses pour votre confrérie.

Ce mini site de quatre pages pour les membres de l’Ambassade ne vous coûtera que 30€ par an.

Lorsque l’on parle de page il s’agit bien entendu de feuillet 

Quatre pages, c’est déjà beaucoup et il vaut mieux en rester à l’essentiel pour que les visiteurs de votre site puissent lire vraiment l’essentiel de vos motivations.

Pour cela vous aurez :

Une inscription dans annuaires confréries avec un lien vers votre site et un lien vers votre adresse e-mail.

Le nom de domaine de votre confrérie sous la forme  « nomdevotreconfrerie.confreries.org »

L’hébergement

Une mise à jour par an

Il vous faudra  envoyer plusieurs photos de bonne qualité et des textes soit par mail, soit par poste aux adresses que vous trouverez plus loin

Nous vous conseillons le schéma suivant :

Une présentation de votre confrérie avec la date de votre chapitre

Une présentation des produits qui vous honorent

Ensuite un historique, une recette, une explication de votre emblème, votre chant ou votre poème, à votre choix

Plus il y en a moins on lit. 

Il faut rester simple et clair pour avoir une communication efficace

Vous pouvez également  avoir un site plus important qu’il faut négocier avec Ludovic LAMARQUE  à l’adresse info@confreries.org
N’oubliez pas de joindre les photos et les documents pour le site

Annuaires confréries

Si vous  avez un mini site vous êtes automatiquement inscrit à Annuaire Confréries un site qui collabore avec l’Ambassade.
Sinon vous pouvez vous inscrire à ce site en allant sur http://www.mirabelle-design.com/annuaire-confreries/
L’inscription pour le module de base est gratuite et donc nous ne pouvons que vous invitez à vous y inscrire.

C’est un complément à nos deux sites
Ouvrages de référence
Une partie de l’inventaire du patrimoine culinaire de la Région centre est maintenant publié

« Produits du terroir et recettes traditionnelle »
La région Centre a publié l'inventaire de son patrimoine culinaire, '' Une dimension culturelle essentielle '' pour tous ceux qui œuvrent pour la sauvegarde du patrimoine gastronomique

 « L'Inventaire du patrimoine culinaire de la France - Centre » est publié aux éditions Albin Michel,. Des déclinaisons numériques sont à l'étude par la Région Centre. 

L’inventaire du patrimoine culinaire de la France  est donc maintenant terminé. Chaque Région a son livre sauf La Réunion.

Le conseil y a participé en donnant la liste de tous les produits défenus par des confréries.

Francis Chevrier, qui réside en Loir-et-Cher, est le directeur de l’HIECA qui a dirigé la rédaction. «Ce travail scientifique représente une connaissance unique au monde. Le Japon a réalisé un travail similaire, c'est-à-dire un inventaire aussi rigoureux, scientifique et élaboré que le nôtre. »
Pour mener l'enquête, de nombreux spécialistes des grandes catégories de produits, dont le Conseil Français des Confréries, et des chercheurs du CNRS. Cet inventaire qui n'est pas exhaustif, répond à des critères précis permettant de garantir le sérieux du travail effectué.

Les produits doivent refléter une tradition historique ancrée dans un territoire « Il faut que les produits soient commercialisés, qu'ils aient une profondeur historique, avec une ancienneté d'au moins 50 ans, enracinés localement, une certaine notoriété, un savoir-faire particulier. »

Outil de connaissance et de reconnaissance de la richesse du patrimoine culinaire du Centre, cet ouvrage a, de fait, valeur de transmission pour les générations futures.

Autres Documents de référence

Souvent nous vous signalons des ouvrages dignes d’intérêt. Dans ce bulletin vous trouverez le lien pour lire le Fessoué des Culs d’ours et un livre sur la vinification de vins  sans sulfites.

C’est assez étonnant pour vous le signaler 

Vin sans sulfites
Une nouvelle vision de chacune des étapes clés de la production du vin

Dans le contexte actuel de la normalisation européenne des vins biologiques, la question du dosage du sulfite est au cœur du débat. Ce « premier traité de vinification sans sulfite » est un excellent outil pour nourrir cette réflexion technique et ouvrir l’esprit vers d’autres pratiques possibles. Cet ouvrage très complet fait le tour de la question.

Une conviction : il ne suffit pas de décréter l’abandon du sulfitage !

L’auteur est porté par la conviction que produire du vin sans sulfite demande de redoubler de rigueur. La baisse des sulfites doit être planifiée et réfléchie dans une stratégie de vinification où chaque étape est préparée au non-sulfitage. Arnaud Immélé partage ainsi sa longue expérience, ordonne ses observations et fait référence à de nombreux travaux de recherche et bancs d’essais.

Un fils conducteur : questionner et apporter des solutions concrètes

Au fur et à mesure des chapitres, chacune des étapes clés du procès œnologique - de la récolte jusqu’à la mise du vin en bouteille et la conservation du vin – sont scrutées et questionnées en se concentrant sur l’usage du sulfite. L’on comprend bien alors comment certains usages de confort sont assez simples à supprimer, et pourquoi d’autres étapes demandent en revanche plus d’attention.

Ces moments critiques dans la réduction de l’apport en SO2 sont largement détaillés, au cours de cet excellent outil de travail et des solutions concrètes sont recommandées. C’est notamment le cas pour les différentes vinifications des vins blancs Sauvignon, Chardonnay, liquoreux, effervescents et rouge. Une partie conséquente traite également de l’étape de mise en bouteille et du bouchage.

De très nombreuses questions sont abordées au cours des 300 pages : Toxicité du SO2, Que pense le consommateur du sulfite ? Quel rôle possible peuvent jouer les levures, les bactéries lactiques, les tanins, les enzymes, le charbon de bois etc. dans une démarche de réduction des apports en SO2 ? Que se passe-t-il sur des vins de longue garde sans sulfite ? etc.

…vers une autre approche possible de l’œnologie

Au-delà de l’élimination des sulfites, ce qui rend cet ouvrage particulièrement intéressant et même passionnant, c’est que l’on y découvre une autre approche de l’œnologie et des propositions pour l’élaboration de meilleurs vins, pour une meilleure expression du terroir et de la typicité.

Dans la même collection

Des sols viticoles à la couleur et aux arômes des vins

Trait d’union vers la qualité

Traité de viticulture et d'œnologie durables

Oxygène et vin

Du rôle de l’oxygène à la technique de micro-oxygénation

Troubles et dépôts des boissons fermentées et des jus de fruits

Aspects pratiques du diagnostic

De la vigne à la cave

Évaluation de la quantité et de la qualité d’une récolte

Édition Française

Auteur  Arnaud Immélé, œnologue

300 pages

OENOPLURIMEDIA
Château de Chaintré
Cidex 453 bis
71570 CHAINTRÉ
FRANCE

infos@mail.oeno.tm.fr
www.oeno.tm.fr
Le Fessoué
Au mois de mars chaque année la Confrérie des Culs d’Ours et des cabinets de Vigne en Pays de George Sand publie son bulletin : le Féssoué

Un ouvrage de grande qualité qui retrace la vie de la confrérie, ses sorties, sa philosophie

Avec l’accord de son grand maître Guy Savigny voici le lien qui vous permettra de consulter cet ouvrage remarquable 

Voici le lien où vous découvrirai le Fessoué en ligne. Vous pouvez copier ce lien et le copier dans votre barre de navigation
https://picasaweb.google.com/111241872926972864770/FESSOUEMARS_2012?authuser=0&authkey=Gv1sRgCNi73sWl3c7MBQ&feat=directlink
Merci de nous faire partager ce document
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Projet pour la Fête de la Gastronomie
à la Française 2012 à Blois

L’idée de cette manifestation est venue à plusieurs confréries ayant participées en 2007, au Lycée Agricole de Beaune-la-Rolande, à une première festivité ayant réuni 70 personnes qui toutes furent conquises par la prestation des 11 confréries présentes alors et qui présentèrent des mets et des vins de la région centre.

Pour cette grande manifestation, nous espérons accueillir entre 120 et 150 personnes minimum. Quatre confréries se regroupent et additionnent leurs forces et leurs savoir-faire pour organiser et planifier cette festivité. A savoir : Vincent de Luca des Mangeux d’Esparges de Sologne, Jacky Poidevin des Vignerons des Coteaux du Cher, Daniel Chapet des Tastandouillettes de Mennetou-sur-Cher, Edmond-Louis Simoneau des Tire-Douzils de la Grande Brosse.

Ces quatre Grands Maîtres se placent sous l’égide de l’Ambassade des Confréries de la Région Centre dont la présidente et le premier secrétaire ont rencontrés dernièrement Madame Sophie Mise, du Ministère de la Culture, commissaire nationale à la Fête de la Gastronomie Française, qui a été extrêmement intéressé par ce projet et qui est prête à le mettre en avant sur le site de la Fête 2012 et à impliquer le Ministère pour cette manifestation.

Il faut savoir, que si nous pouvons réaliser cette prestation - qui sera une vitrine exceptionnelle pour mettre en valeur la qualité des productions de Loir-et-Cher en particulier et de la Région Centre si besoin est, avec une mise en avant des cultivateurs, viticulteurs, artisans de bouche … - nous ouvrirons un compte bancaire spécifiquement dédié, sur lequel seront immédiatement versés les apports et subventions que nous pourrions recevoir et que s’il apparait des bénéfices, ceux-ci seront en totalité reversés à des associations caritatives alimentaires.

Ce « Repas Gastronomique à la Française » n’a, en aucun cas, pour but de mettre en avant, l’une ou l’autre des confréries participantes, mais il se veut être une mise en avant de la qualité du bien manger et de la douceur de vivre en Loir-et-Cher et en Région centre.

Il devrait, par sa conception et par sa nouveauté intéresser les média, tant régionaux que nationaux, particulièrement avec l’implication du Ministère de la Culture, et l’impact, auprès du public, devrait être particulièrement fort.
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Voici quelques éléments sur le  dossier de presse de la 

Fête de la Gastronomie édition 2012.

Ce dossier est destiné à vous présenter le déroulement  de la deuxième édition de la fête dans ses divers aspects. Cette année le parrain de la Fête de la Gastronomie est Michel Guérard, un des plus anciens chefs 3 étoiles de France et inventeur de la cuisine minceur, dont vous pourrez trouver le discours un peu plus loin.

La thématique de cette édition, choisie par un vote du public, est Terroirs : tradition et création. 

De plus, le site internet de la fête est mis à jour, ouvrant ainsi la session des modalités d’inscription. 

L’édition 2012

Michel Guérard : parrain de l’édition 2012

« Un plat réussi, c’est un moment de grâce et d’équilibre, né de la pensée et de la main de l’homme».

Après avoir fait son apprentissage à Mantes-la-Jolie, Michel Guérard est nommé chef pâtissier de l’Hôtel de Crillon, en 1956, et devient, à 25 ans, Meilleur Ouvrier de France en Pâtisserie.

En 1965, il crée « le Pot-au-feu » à Asnières-sur-Seine et obtient, en 1967, sa première étoile au Guide Michelin, puis une deuxième en 1971. 
De 1970 à 1972, il fait office d’ambassadeur culinaire de la Cuisine Française aux Etats-Unis. Ses compagnons de voyage sont Paul Bocuse pour sa fameuse soupe de truffes « VGE », les Frères Troisgros pour leur mythique « Saumon à l’oseille » et Roger Vergé avec sa « Cuisine du soleil». Ils sont considérés, avec Alain Chapel, Alain Senderens et Jean Delaveyne, comme les Pères Fondateurs du mouvement culinaire français, précurseur dans le monde entier, de la « Nouvelle Cuisine ».

Installé à Eugénie-les-Bains depuis 1974, avec son épouse, Michel Guérard crée, en 1975, la Grande Cuisine Minceur®, une cuisine légère et savoureuse, venant épauler les bienfaits de la cure thermale dispensée dans cette station thermale landaise.

Parallèlement, il obtient pour sa Grande Cuisine Gourmande, servie aux Prés d’Eugénie, deux étoiles en 1974 et 1975, puis une troisième en 1977.

Dès 1976, Michel Guérard devient consultant international de la première firme alimentaire mondiale, Nestlé. Il met au point la gamme alimentaire Findus-Guérard, et, un peu plus tard, la gamme Findus Cuisine Légère.

C’est la première fois, après Auguste Escoffier, qu’un chef français accepte d’apporter son savoir-faire à un groupe agro-alimentaire. Cette collaboration va durer plus de 20 ans.

En 2009, Michel Guérard propose la création d’un institut de cuisine de santé, « L’Institut Michel Guérard – Ecole de Cuisine de Santé® », destiné aux professionnels de la cuisine et de la santé, qui ouvrira ses portes à Eugénie-les-Bains, en fin d’automne 2012.

Chef innovant et mondialement connu, il propose sa vision de la Fête de la gastronomie, où « délicatesse, raffinement, créativité sont au rendez-vous, ainsi que liberté d’expression, là où s’affrontent déjà tradition et invention».

En tant que parrain, il accompagnera la Fête de la gastronomie tout au long de l’année 2012.

Le thème 2012

Terroirs : tradition et création

A l’initiative de Frédéric Lefebvre, Secrétaire d’Etat en charge du commerce, du tourisme et de l’artisanat, les Français et les amateurs de gastronomie française du monde entier ont été consultés sur le choix du thème de la deuxième édition de la Fête de la Gastronomie via internet et facebook.

Avec 58 % des suffrages et plus de 45 000 votants, c’est le thème « Terroirs : traditions et création » qui a été choisi parmi les 3 thématiques proposées (Eloge de la main ; Cuisinons ensemble).

Les Français, amoureux de gastronomie, sont donc invités à mettre à l’honneur et à célébrer la diversité et la créativité des terroirs. Leur histoire et leur modernité sont des représentations d’une gastronomie française riche, vivante, fortement ancrée territorialement et nourrie par les traditions.

L’acte culinaire est un propos avant tout social et culturel. Le terroir, notamment dans sa tradition, montre sa capacité à être vivant et revisité en permanence. Il peut aussi intégrer d’autres cultures et d’autres pratiques.

La préservation de la diversité des produits issus des terroirs permet aux créateurs d’avoir une palette plus large pour une création plus riche.

2012 : la fête à l’international

Depuis de nombreuses années les chefs Français portent haut les couleurs de la Gastronomie Française dans le monde entier. Grâce aux talents des chefs, des artisans de bouche et des professionnels du secteur, la Gastronomie française s’exporte et vit hors des frontières au quotidien.

C’est donc tout naturellement que la Fête de la Gastronomie, dès sa première édition en 2011, s’est exportée: une quarantaine de restaurants d’Afrique du Sud proposant une carte Française se sont associés à la célébration; l’institut Franco-Japonais de Yokohama a proposé un piquenique composé de mets français; à Montréal, le comité martiniquais du tourisme, « La Martinique gourmande », a proposé aux clients de partager « les couleurs, les arômes et les saveurs de la Martinique ».

En 2012, La Fête de la Gastronomie intensifie sa présence à l’étranger sur deux villes-phares : New-York et Tokyo (les Etats-Unis et le Japon sont les deux pays les plus étoilés avec la France au guide Michelin).

Les chefs et les artisans, ainsi que tous les talents présents sur place sont déjà mobilisés pour créer de grands projets.

2012 verra émerger de nouveaux évènements ambitieux dans ces deux villes. New York se dote également d’un comité de pilotage coordonné par la Commissaire Générale qui réunira tous les acteurs de la Gastronomie locale.

Pique-nique, banquets, démonstrations culinaires, échanges de techniques et de pratiques, expériences culinaires et animations dans les restaurants, chez les artisans, dans les grands magasins, dans les ambassades et chez les particuliers sont au programme.

La Fête de la Gastronomie

La gastronomie française est vivante. Elle est depuis toujours un ciment social qui unit les Français au moment des repas, et un sujet de conversation qui anime les débats.

La cuisine est mise en avant dans le cadre de la Fête de la Gastronomie, un évènement convivial et généreux à l’occasion duquel le grand public et les professionnels de la gastronomie se rencontrent pour célébrer cet élément identitaire incontournable de notre patrimoine commun. Organisée chaque année, le premier jour de l’automne, elle permet de mettre en avant la gastronomie dans sa diversité, à travers les différents acteurs du secteur, les produits et les savoir-faire et de convier les amateurs – curieux ou passionnés – à profiter de toute la richesse de la gastronomie, dans toute la France.

Créée par Frédéric Lefebvre, Secrétaire d'État chargé du Commerce, de l'Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme, des Services, des Professions Libérales et de la Consommation, la Fête de la Gastronomie a permis l’émergence de nombreux projets, variés et originaux, autour desquels les Français ont pu partager des moments d’échange et de convivialité.

La Fête de la Gastronomie offre aux collectivités territoriales une opportunité de stimuler l’économie et le tourisme. Elle est un outil de promotion du territoire et de mise en valeur de l’économie locale, de l’artisanat à l’industrie. Son périmètre dépasse le champ de la gastronomie et trouve sa place dans une stratégie plus globale de mise en valeur des métiers, des produits, des formations professionnelles et bien sûr du tourisme et des territoires.

La Fête de la Gastronomie fait l’objet d’une coopération interministérielle - le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie étant notamment associé aux ministères de l’Education nationale ; de la Culture; des Solidarités et de la Cohésion sociale ; de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité ; de l’Aménagement du territoire - pour développer des actions transverses, à fort impact, touchant un large public.

En partenariat avec Atout France1, la Fête de la Gastronomie contribue à la promotion de la gastronomie française à l’étranger et participe pleinement à l’attractivité de notre pays et du succès de sa politique touristique.

1 Agence de développement touristique de la France

Toutes les facettes de la gastronomie

La Fête de la Gastronomie implique de très nombreux secteurs, reflétant la diversité de la gastronomie et de ses acteurs en France :

Tourisme

Collectivités territoriales

Arts de la table

Agriculture

Hôtellerie - Restauration

Industrie agroalimentaire

Pêche

Formation professionnelle

Cuisine amateur

Confréries

Viticulture

Alimentation de détail

Alimentation de gros

Marchés

Restauration collective

…

La Fête de la Gastronomie c’est aussi :

Un comité de pilotage regroupant près de 80 membres (fédérations professionnelles, ministères, industriels, écoles hôtelières, médias, personnalités…)

7 commissions thématiques : Grands Chefs, Arts de la Table, Produits, Cuisine amateur, Vins et spiritueux, Médias et Restauration

Une thématique, des valeurs fortes

Une thématique

Valoriser chaque année une thématique porteuse de sens et fédératrice

Un fil conducteur qui permet de décliner les idées, les concepts, les réalisations, et de créer des synergies entre tous les acteurs du secteur

Pour 2012, les internautes ont été invités à voter pour choisir la thématique de la deuxième édition.

Deux valeurs essentielles

Convivialité

Le repas comme vecteur de plaisir, de communication et de partage.

La convivialité permet d’échanger ses créations et ses perceptions de la gastronomie, et de créer des occasions de rencontre par la découverte de la cuisine et des produits.

Générosité

La Fête de la Gastronomie, c’est un évènement et des lieux multiples pour partager une expérience forte et originale.

C’est une journée pour montrer la capacité des métiers à faire découvrir des produits, des savoir-faire, des plats, des recettes.

Parce que la gastronomie, c’est donner à voir, à goûter, à partager.

Bilan de l’édition 2011

2011 fut l’année fondatrice de la Fête de la Gastronomie.

Professionnels et particuliers se sont emparés de cette manifestation naissante et ont participé aux milliers d’événements organisés sur l’ensemble du territoire national, y compris en Outre-mer… et même au-delà
! Certains pays du bout du monde (Japon, Afrique du Sud…) et les contributeurs des réseaux sociaux ont aussi pris part à la Fête de la Gastronomie.

Chiffres-clés de la première édition de la Fête de la Gastronomie :

6 000 projets labellisés

75 000 professionnels participants

133 000 consultations du site

1 832 retombées presse

5 700 fans Facebook

98 départements participants

Evénements dans près de 2 000 villes

98% des Français pensent que la Fête de la Gastronomie doit être renouvelée

Quelques exemples de projets développés en 2011 :

Banquets

Cours de cuisine

Ateliers découverte

Pique-niques

Visites d’entreprise

Dégustations

Menus spéciaux

Rencontres avec les chefs

La Commissaire générale de la Fête de la Gastronomie

Frédéric LEFEBVRE a nommé Sophie MISE Commissaire générale à la Fête de la Gastronomie.

La Commissaire générale a pour mission de piloter, d’animer, d’organiser et de coordonner les projets avec tous les acteurs concernés. Elle permet que les différents acteurs puissent travailler conjointement et aide également à susciter les créations de projets, à les encourager et à les porter.

Elle est à votre disposition pour vous rencontrer et intervenir sur vos différents événements – salons, forums, colloques…– pour évoquer la Fête de la Gastronomie et partager son expérience de la première édition.

Sophie Mise est passionnée de cuisine et de gastronomie depuis toujours, et plus particulièrement par les arômes et les savoir-faire.

Près de 20 ans d’expérience dans l'évènementiel culturel, la communication, le marketing et la culture l'ont finalement conduite à la rencontre de sa passion.

Sophie Mise

sophie.mise-lebouleise@finances.gouv.fr
  [image: image9.jpg]


                      [image: image10.jpg]



LA GASTRONOMIE FRANCAISE
ET LES ARTS, EN FETE

Château Monument de Vignoble a le plaisir d’annoncer les Lauréats du concours de création artistique organisée dans le cadre de la 1ère Fête de la gastronomie.

Cette manifestation a été l’occasion de réunir des maitres culinaires et des artistes ayant eu le talent de valoriser la beauté de la gastronomie sous toutes ses formes ainsi que celle des Arts de la table.

Les œuvres retenues pour concourir ont été présentées dans l’anonymat sur le site www.chateau-monument-vignoble.fr, les internautes étant invités à porter leur choix sur l’œuvre préférée et ainsi permettre de décerner les Prix du public : Gastronomie, Arts de la Table et de  L’humour culinaire.

Ils récompensent des créations d’une grande diversité d’expressions artistiques et qui sont le reflet de la remarquable créativité des artistes culinaires et de ceux des Beaux-arts.

Prix Gastronomie

1er Prix – Le duo Marc Haeberlin - Chef 3 étoiles Michelin à l’Auberge de l’Ill à Illhaeusern 68
  www.auberge-de-l-ill.com  -  www.lesgrandestablesdumonde.com
  Olivier Lelong – plasticien photographe 67 Strasbourg  o.lelong@wanadoo.fr
Œuvre « L’anatomie de la mousseline de grenouilles Paul Haeberlin » Photomontage numérique
2ème Prix – Le duo Fabien Pairon - Meilleur Ouvrier de France. Atelier G traiteur à Fontaine la Gaillarde 89

    Patrick Doutres – sculpteur métal, Vaulx en Velin 69

     www.atelier-g-traiteur.com      www.dpc-creations.com
Œuvre « Buffet du concours MOF 2011 avec Léon ma mascotte ».

 2ème Prix ex aequo – Blandine Pette - Peintre. Pays Bas.   www.blandine-art.com
Œuvre « Un dimanche au Château de Brézé » Vinorel peinture au vin.

3ème Prix – Ann Elizabeth Schlegel – Peintre. USA  www.annelizabethschlegel.com
Œuvre « Coq à ma façon » - peinture huile sur bois.






Prix Arts de la Table
Patrick Doutres – sculpteur métal, Vaulx en Velin 69 – www.dpc-creations.com
Œuvre « Le grand paon » Pièces d’orfèvrerie soudées à l’argent.





Prix spécial de l’Humour Culinaire

Caroline Bonfils – sculpteur, créateur de chimères, Laizy 71.- carolinebonfils@live.fr
Œuvres La préparation culinaire « Baron de lapin en habit vert »  La sculpture « Baron en habit vert ».

Ont aussi été distingués :
* Le duo Christian Morisset – Chef 1 étoile Michelin au Figuier de Saint Esprit à Antibes 06 - 

              www.restaurant-figuier-saint-esprit.com
              Hélène Halbert – peintre - Antibes 06 – www.halbert-peintre.com.

Œuvre « Variation autour des fruits rouges »

* Le désigner culinaire Sergatti - Vasselay 18 – www.sergatti.com
Œuvres « La démonstration » huile sur toile et « Croco chef » Photo tirage en diasec.

                                                        ---------------------------------------------------------------

L’exposition virtuelle des œuvres lauréates et distinguées est à découvrir sur www.chateau-monument-vignoble.fr jusqu’au 22 Septembre 2012, date de la Fête de la gastronomie et de l’ouverture de la 2ème édition du concours de « La gastronomie française et les arts, en fête ».
Contact : Jacques Kimmel   Château Monument de Vignoble   5 Traverse du Mont Fleuri 06600 Antibes. Tél. 06.12.29.11.55   Courriel – cmv.k@orange.fr   Site www.chateau-monument-vignoble.fr
Une information pratique sans garantie du Conseil

Nous pouvons confectionner sur mesure et selon la demande du client pour le modèle.

Les broderies sont faites dans nos ateliers à Luxeuil Les bains également.

Michella NAAS
Assistante Commerciale

ATELIER COLIN
Tel : 03 84 93 85 15

Email : michella.ateliercolin@gmail.com
Voilà pour ce bulletin de 
l’Ambassade des Confréries de la Région Centre

Merci de l’avoir lu
Editorial de la Présidente Solange Massenavette








